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Résumé :
Ce rapport a pour objet le subventionnement d’un projet de développement durable,
s’inscrivant dans le programme « Réduire sa facture d’eau et d’énergie chez soi ».

  
Le Département a soutenu depuis 2008 l’association Objectif Climat, créée en 2007 pour
sensibiliser et mobiliser le grand public, les décideurs politiques et les professionnels
alsaciens aux enjeux énergétiques et climatiques. Cette association a mené ses actions sur
l’ensemble du territoire alsacien en coopérant avec les acteurs locaux.

A partir de 2013, Objectif Climat a engagé une action qui s’inscrit dans le programme
« Réduire sa facture d’eau et d’énergie chez soi » coordonné par le Conseil Général. Du
fait d’un réel besoin en la matière et de l’intérêt des bailleurs sociaux, le travail s’est
focalisé sur l’accompagnement des habitants entrant dans des immeubles HLM neufs BBC
(Bâtiment Basse Consommation). Le projet vise à leur apprendre comment utiliser leur
nouveau logement BBC pour tirer profit des économies d’énergie réalisables, tout en créant
du lien social.

L’action a démarré sur le territoire de Haguenau, en partenariat avec deux bailleurs sociaux :
la Société d’investissements immobiliers de Haguenau et environs (SIIHE) (17 logements en
collectif, rue des Potiers) et OPUS 67 (8 logements en collectif, Quai de la Moder à
Drusenheim). Étant donné son intérêt départemental en matière de lutte contre la précarité
énergétique et de développement durable, cette action a fait l’objet d’une subvention
en 2013.

L’association Objectif Climat a fait part au Département de sa décision de déposer le bilan
pour cause de difficultés financières. Or, le programme mis en œuvre depuis 2013 n’est pas
achevé et il importe, compte tenu des résultats obtenus et de l’implication des partenaires,
de le poursuivre, ce que propose l’association Alter Alsace Énergies.

Partenaires mobilisés

L'action a été menée grâce à la mobilisation des partenaires suivants :

· Association : propositions, conception, animation et évaluation.

· Bailleurs sociaux : relais d’information et soutien pour pérenniser l’action.

· UTAMS : suivi social des familles et soutien à l'association pour la conception du
programme et l’animation des réunions.

· Mission Développement Durable : coordination interne au Département.

Bilan à mi-parcours

L’ensemble des partenaires s’est emparé du projet, ce qui a permis de construire un
programme de sensibilisation progressif et adapté au public visé.

Les bailleurs sociaux et les travailleurs sociaux de l’UTAMS de Haguenau ont apprécié la
formation réalisée par l’association, qui leur a permis d’acquérir les notions techniques
nécessaires pour mener à bien la sensibilisation des locataires. Ils ont formulé des
remarques précieuses pour adapter les supports de communication utilisés et les
animations imaginées.
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Les réunions « pendaison de crémaillère » (quizz en équipes sur les consignes à respecter)
ont eu lieu le 12 mars pour la résidence de la rue des Potiers, et le 21 mai pour la résidence
du Quai de la Moder, avec à chaque fois une bonne participation des habitants, qui en ont
profité pour faire connaissance avec leurs voisins.

Il reste à organiser des fêtes des voisins sur les deux sites avant la période hivernale, avec
des animations ludiques sur le thème des économies d’énergie et des éco-gestes, puis à
organiser une réunion bilan autour des relevés de consommation après un an d’habitation.

Présentation du projet de l’association Alter Alsace Energies

Alter Alsace Énergies est une association de droit local créée en 1980, travaillant à la
promotion de l'utilisation rationnelle de l'énergie et des énergies renouvelables, auprès
des particuliers, des collectivités et des établissements scolaires. Elle connaît bien la
rénovation énergétique des logements et s’est déjà impliquée dans la lutte contre la
précarité énergétique. Elle a notamment :

· accompagné des personnes en situation de précarité énergétique dans le « défi
des familles éco-engagées » - projet visant à montrer aux familles qu’économiser
l’énergie est possible sans investissement important ;

· formé les Services civiques du SLIME départemental (Service Local d’Intervention
pour la Maîtrise de l’Energie), pour qu’ils puissent intervenir auprès de personnes
précaires ;

· proposé une méthode à une commune pour déceler les risques de précarité
énergétique sur son territoire ;

· conçu un appartement-témoin pédagogique pour l’Office Public de l’Habitat de
Colmar, pour permettre au public d’expérimenter les éco-gestes.

Propositions pour 2014-2015

Acteur reconnu en Alsace depuis une trentaine d’années dans le domaine de la maîtrise de
l’énergie, Alter Alsace Énergies souhaite apporter son expertise technique et pédagogique
pour lutter contre la précarité énergétique dans le cadre du programme départemental
« Réduire sa facture d’eau et d’énergie chez soi ».

Elle souhaite poursuivre l’action initiée par Objectif Climat, afin :

· de finaliser les 2 programmes démarrés en 2013 à Haguenau : fêtes des voisins,
réunions bilan après un an d’habitation

· de faire un bilan, partagé avec l’ensemble des partenaires, mettant en avant les
réussites et les points d’amélioration de l’accompagnement

· d'identifier d’autres territoires bas-rhinois sur lesquels élargir le projet

· le cas échéant, d'accompagner les agents du Département qui emménagent début
2015 dans le bâtiment BBC Vauban à Strasbourg.

Le Conseil Général est sollicité pour 2014 à hauteur de 9 826 € pour ce programme
d’actions. Compte tenu de l’intérêt du projet et de sa contribution active à la politique
départementale en faveur de la réduction de la précarité énergétique, il vous est proposé
d’accorder à Alter Alsace Énergies une subvention de 9 600 €, à hauteur du budget
disponible.

La Commission de l’Environnement et des Milieux Naturels a émis un avis favorable à la
poursuite de ce projet.

 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

29310 65-6574-731 9 600,00 € 9 600,00 € 9 600,00 €
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide d'attribuer à l'association "Alter Alsace Energies"
une subvention de 9 600 € pour la poursuite de l’accompagnement des personnes qui
entrent dans un logement Bâtiment Basse Consommation (BBC), projet qui présente
un intérêt départemental dans le cadre du programme "Réduire sa facture d'eau et
d'énergie chez soi".

Elle approuve par ailleurs la convention financière 2014 à intervenir entre l'association
"Alter Alsace Energies" et le Département, jointe à la présente délibération, et autorise
son président à la signer.
  
 Strasbourg, le 19/08/14
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


